
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 22 Février 2018 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 
 

OBJET :  2018-02-09 - VŒUX ET MOTIONS (9.4) – MOTION EN FAVEUR 

DE LA GARE TGV LORRAINE DE VANDIERES 

 

DATE DE CONVOCATION  :  15  FEVRIER 2018 

 

DATE DE L’AFFICHAGE  :  5  MARS 2018  de l’extrait de Délibération 

 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

 

Etaient  
présents :  

André FONTANA ayant la procuration de Bernard DEPAILLAT, Gérald LIOUVILLE ayant la procuration de Clément 

VERDELET, Jean-Luc LELIEVRE, Claude MANET (départ à la 2018-02-19), Jean-Luc STAROSSE ayant la procuration 

d’Olivier HEYOB, Emmanuel PAYEUR ayant la procuration de Mustapha ADRAYNI, Bernard FABING, Fabrice 

CHARTREUX ayant la procuration de Jean-François SEGAULT, Laurent GUYOT ayant la procuration de Christine 

ASSFELD LAMAZE, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE ayant la procuration de Patrice KNAPEK, Christophe 

MAURY ayant la procuration de Yolande AGRIMONTI, Isabelle GUILLAUME ayant la procuration de Fatima EZAROIL, 

Jean-Robert GORCE (départ à la 2018-02-08), Philippe MONALDESCHI, Bruno BECK ayant la procuration d’Isabelle 

GASPAR, Damien BRASSEUR (départ à la 2018-02-02), Roger JOUBERT, Chantal PIERSON ayant la procuration de 

Damien BRASSEUR à compter de la 2018-02-02, Patrick THIERY, Philippe HENNEBERT, François MANSION, Jean-

François MATTE (départ à la 2018-02-12), Elisabeth GILET ayant la suppléance de Kristell JUVEN, Jorge BOCANEGRA 

ayant la procuration de Catherine BRETENOUX, Thierry BAUER, Marie-Jeanne CHRETIEN,  Alain COCUSSE,  Michèle 

PILOT ayant la procuration de Malika GHAZZALE, Michel NOISETTE, Alain BOURGEOIS ayant la procuration de Lydie 

LEPIOUFF, Guy SCHILLING ayant la procuration de Gérard HOWALD, Marie VIOT ayant la procuration de Catherine 

GAY, Pascal MATTEUDI, Raphaël ARNOULD, Gérard BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, 

Christelle AMMARI, Denis PICARD, Jean Pierre COUTEAU, Thomas MIGOT (départ à la 2018-02-02), André 

FONTAINE, Dominique PERRIN ayant la procuration de Fabrice DE SANTIS, André MAGNIER, Bernard DROUIN ayant 

la procuration de Régis MATHIEU, Jean-Louis CLAUDON ayant la procuration d’Alde HARMAND, Thierry COLLET.         

 

Etaient 
excusés : 

 Yolande AGRIMONTI, Patrice KNAPEK, Isabelle GASPAR, Régis MATHIEU, Clément VERDELET, Bernard 

DEPAILLAT, Kristell JUVEN, Gérald ERZEN, Xavier RICHARD, Catherine BRETENOUX, Fabrice DE SANTIS, Gérard 

HOWALD, Matthieu VERGEOT, Catherine GAY, Claudine CAMUS, 

 

Avis de 
procuration :  

Pour la 2018-02-01 : 18 avis procuration ; de la 2018-02-02 à la fin : 19 avis de procuration. 

Avis de 
suppléance : 

Du début à la fin : 1 avis de suppléance. 

Secrétaire 
de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 
présents : 

2018-02-01 : 48 présents ; de la 2018-02-02 à la 2018-02-07 : 46 présents ; de la 2018-02-08 à la 2018-02-11 : 45 présents ; de la 

2018-02-12 à la 2018-02-18 : 44 présents ; de la 2018-02-19 à la fin : 43 présents. 

 

Nombre de 
votants : 

2018-02-01 : 66 votants ; de la 2018-02-02 à la 2018-02-07 : 65 votants ; de la 2018-02-08 à la 2018-02-11 : 64 votants ; de la 

2018-02-12 à la 2018-02-18 : 63 votants ; de la 2018-02-19 à la fin : 62 votants. 

 



 

Le protocole additionnel du 7 novembre 2000 signé par l’Etat, RFF, les Présidents du Conseil 

Régional de Lorraine, du Conseil Général de la Moselle, du Conseil Général de Meurthe et Moselle 

le projet de création d’une gare d’interconnexion TGV-TER à VANDIERES a fait l’objet d’un long 

processus décisionnel avant d’obtenir la déclaration d’utilité publique en 2011. Tout au long de ce 

processus, le projet a suscité de nombreux débats au sein des assemblées délibérantes des 

différentes collectivités et dans la société civile.  

Ces débats se sont déroulés avant, pendant et après l’enquête publique de 2009. Depuis le décret 

du 28 mars 2011 modifiant le décret initial de la LGV Est Européenne du 14 mai 1996, ce projet est 

reconnu d’utilité publique. 

 

De par sa localisation, le site de Vandières est le seul à permettre le croisement de la LGV Est 

Européenne avec le réseau TER lorrain. Sa réalisation permettrait par conséquent de désengorger 

le réseau routier lorrain, en permettant l’utilisation du réseau ferroviaire pour rejoindre la gare 

TGV Lorraine (alors que la gare de Louvigny n’est accessible que par la route). 

 

En outre, plus de 20 millions d’euros travaux, financés par l’Etat et Réseau Ferré de France, ont été 

réalisés dès 2002, à titre conservatoire, sur le site de Vandières. 

Enfin, l’étude menée par la SNCF conclue à la faisabilité technique du projet de reconversion de 

Louvigny en gare Fret Grande Vitesse, celle-ci bénéficiant de la proximité de l’aéroport Metz-

Nancy-Lorraine et de la plus grande Plateforme de Tri Postal du Grand Est. 

 

Vu la commission mobilité du 14 février 2018,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, Messieurs COCUSSE et 

FONTANA (ayant la procuration de M. DEPAILLAT) s’abstenant, décide de : 

 
 

- renouveler son soutien au projet de réalisation de la Gare TGV Lorraine de Vandières ; 

- proposer à la Région Grand d’Est d’inscrire le projet de gare d’interconnexion TGV/TER à 

Vandières comme une priorité du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d'Egalité des Territoires. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


